
DEMANDE DE CREATION, PAR L’EPSF, D’UN TYPE/VARIANTE/VERSION DANS L’ERATV

Ce formulaire doit être utilisé par le demandeur avant le dépôt d’un dossier de demande dans le guichet unique (OSS), pour un type / une variante, qui sera instruit par l’EPSF. 
Il est également possible de demander la création d’une version, ne nécessitant pas de nouvelle autorisation. Dans ce cas, l’annexe 1 doit être complétée.
Une fois complété, ce formulaire doit être envoyé à l’adresse nvr@securite-ferroviaire.fr 

	Informations relatives à l’utilisateur

	☐Adresse électronique de l’utilisateur
	Email : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Si vous n’avez pas de compte sur le site de l’ERA, l’enregistrement doit se faire au lien suivant : 
https://srm-portal.powerappsportals.com/RegisterPage/



	Informations relatives à l’enregistrement

	☐Nouveau type
	Catégorie / sous-catégorie : 
☐Véhicule de traction / traction vehicles
☐Locomotive / locomotive
☐Motrice (ou voiture motrice) / power unit (or power car)
☐Rame automotrice de voyageurs / self-propelled passenger trainset
☐Wagon / railcar
☐Manœuvre / shunter
☐Tram-train / tram-train
☐Autres (voir article (1)(4) de la directive (EU) 2016/797) / other

☐Véhicules remorqués de voyageurs / hauled passenger vehicles
☐Voiture voyageurs / coach
☐Transport de personnel / personnel carriage
☐Fourgon / van
☐Porte-voitures / car carrier
☐Voiture pilote / driving coach
☐Fourgon pilote / driving van
☐Composition fixe de voitures / fixed rake of coaches
☐Autres / others

☐Wagons de fret / freight wagons (hauled)
☐Wagons de fret / freight wagon
☐Composition fixe de wagons / fixed rake of freight wagons
☐ bogies distincts reliés à un ou plusieurs véhicules routiers compatibles / separate rail bogies connected to compatible road vehicle(s)

☐Véhicules spéciaux / special vehicles
☐Engins de maintenance ferroviaire / on track machines (OTMs)
☐Véhicules d’inspection de l’infrastructure / infrastructure inspection vehicles
☐Véhicules liés à l’environnement / environment vehicles
☐Véhicules de secours / emergency vehicles
☐Véhicules rail-route / road-rail vehicles

Plate-forme : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	☐Nouveau type basé sur un type
	N° ERATV du type :
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	☐Nouvelle variante basée sur un type
	N° ERATV du type :
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	☐Nouvelle version* basée sur un type / variante
	N° ERATV du type/variante :
Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


* pour toute demande de version, l’annexe 1 doit impérativement être complétée.

	1. Informations générales

	1.1 Nom du type
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.2 Nom du type alternatif
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3 Fabricant

	1.3.1 Identification du fabricant

	1.3.1.1 Nom de la société
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3.1.2 N° de la société (SIRET ; SIREN…)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3.1.3 Code de la société
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3.2 Données de contact du fabricant

	1.3.2.1 Adresse postale
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3.2.2 Ville
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3.2.3 Code postale
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
	1.3.2.4 Courriel de contact de la société (adresse générique et non nominative)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



	4. Caractéristiques techniques du véhicule

	4.1 Caractéristiques techniques générales

	4.1.1 Nombre de cabine de conduite
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


Date de la demande : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse mail du demandeur : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


ANNEXE 1 - Demande pour la création d’une version dans le ERATV



1. Informations sur le demandeur
Nom de l’entreprise : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Adresse : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Personne de contact : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

2. Nouvelle version proposée
Description des modifications : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

3. Justification technique et demande d’enregistrement
Conformément aux dispositions du règlement (UE) 2018/545, notamment ses articles 16 et 50, ainsi qu’aux Spécifications Techniques d’Interopérabilité (STI) applicables, nous, [Nom du demandeur], en notre qualité de titulaire de l’autorisation de type, attestons que la version du type de véhicule ferroviaire objet de la présente déclaration respecte l’ensemble des exigences réglementaires en matière de sécurité, d’interopérabilité, de conformité technique et de compatibilité avec le système ferroviaire de l’Union européenne.
La version proposée a fait l’objet d’une analyse technique approfondie, incluant l’évaluation des risques, la vérification de la conformité aux STI, et la validation des interfaces entre sous-systèmes.
Les résultats détaillés de cette analyse sont présentés en Annexe 1-1 de la présente déclaration.
La liste des paramètres ERATV est fournie en Annexe 1-2.
Enfin, l’ensemble des documents techniques ayant servi à l’élaboration de la présente version, incluant notamment les certificats, déclarations CE, rapports d’essais et autres pièces justificatives, est recensé de manière exhaustive en Annexe 1-3.
Nous certifions que les informations transmises sont exactes, complètes et conformes aux exigences du cadre réglementaire en vigueur. Nous sollicitons en conséquence l’enregistrement de cette version dans le registre ERATV.

4. Signature
Fait à Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte., le Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Nom et fonction du signataire : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
Signature : Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.
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Annexe 1-1 : Tableaux des STI
Véhicules entrant dans le champ d'application du règlement (UE) n° 1302/2014 (STI LOC&PAS) Caractéristiques de base de la conception
Tableau 17a Règlement (UE) n° 1302/2014 STI LOC&PAS
Caractéristiques de conception de base liées aux paramètres de base définis dans la STI LOC&PAS
	Clause STI
	Caractéristique(s) de conception de base associée(s)
	Paramètre ERATV
	Une caractéristique de conception de base affectée ?
	Modifications ayant une incidence sur les caractéristiques de conception de base et non classées dans la catégorie 21(12)(a) de la directive (UE) 2016/797
	Précisions justifiant le caractère 15.1.c) du PAVA

	4.2.2.2.3 Accouplement d'extrémité
	Type d'accouplement d'extrémité
	4.9.1 Type d'accouplement d'extrémité
	☐ Oui
   ☐  Non
	Changement du type d'accouplement d'extrémité
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.2.10 Conditions de charge et masse pesée
4.2.3.2.1 Paramètre de charge par essieu
	Masse nominale en état de marche
	4.5.2.1 Masse nominale en ordre de marche
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de l'une des caractéristiques de conception de base correspondantes entraînant un changement de la ou des catégories de ligne EN avec lesquelles le véhicule est compatible
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Masse nominale sous charge utile normale
	4.5.2.2 Masse de conception en charge normale
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Masse nominale sous charge utile exceptionnelle
	4.5.2.3 Masse nominale sous charge utile exceptionnelle
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Masse opérationnelle en état de marche
	4.5.2.4 Masse opérationnelle en ordre de marche
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Masse opérationnelle sous charge utile normale 
	4.5.2.5 Masse opérationnelle en charge normale
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Vitesse maximale par conception (km/h)
	4.1.2.1 Vitesse maximale par construction
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Charge statique par essieu en état de marche
	4.5.3.1 Charge statique à l’essieu en ordre de marche
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Charge statique par essieu sous une charge utile exceptionnelle
	4.5.3.3 Charge statique à l’essieu en charge exceptionnelle
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Longueur du véhicule
	4.8.1 Longueur du véhicule
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Charge statique par essieu sous une charge utile normale
	4.5.3.2 Charge statique à l’essieu en charge normale
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Position des essieux le long de l'unité (espacement des essieux)
	4.5.3.4 Emplacement des essieux le long de l’unité (entraxe des essieux)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Catégorie(s) de ligne EN
	4.5.1.1 Catégorie(s) de ligne EN
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Masse totale du véhicule (pour chaque véhicule de l'unité)
	4.5.5 Masse totale du véhicule (pour chaque véhicule de l'unité)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de l'une des caractéristiques de conception de base correspondantes entraînant un changement de la ou des catégories de ligne EN avec lesquelles le véhicule est compatible.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Masse par roue
	4.5.6 Masse par roue
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de l'une des caractéristiques de conception de base correspondantes entraînant une modification de la ou des catégories de lignes EN avec lesquelles le véhicule est compatible ou

Modification supérieure à ± 10  %
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.1 Gabarit
	Profil de référence
	4.2.1 Profil de référence
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Capacité minimale de rayon de courbe convexe verticale
	4.8.5 Capacité minimale de rayon de courbe verticale convexe
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de plus de 10 % du rayon minimal de courbure verticale compatible avec le véhicule
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Capacité minimale de rayon de courbe concave verticale
	4.8.6 Capacité minimale de rayon de courbe concave verticale
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de plus de 10 % du rayon minimal de courbure concave verticale avec lequel le véhicule est compatible
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.3.1 Caractéristiques du matériel roulant pour la compatibilité avec les systèmes de détection des trains
	Compatibilité avec les systèmes de détection des trains
	4.14.1 Type de systèmes de détection des trains pour lesquels le véhicule a été conçu et évalué
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Graissage des boudins
	4.9.3.1 Lubrification des boudins
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Montage/démontage du système de graissage des boudins
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Possibilité d'empêcher l'utilisation de la lubrification des boudins
	4.9.3.2 Possibilité d'empêcher l'utilisation du dispositif de lubrification (uniquement s'il est équipé d'une lubrification des boudins
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.3.2 Contrôle de l’état des boîtes d’essieux
	Système de détection embarqué
	4.9.2 Surveillance de l'état des roulements d'essieux (détection des boîtes d'essieux chauds)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Montage du système de détection embarqué
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.4. Comportement dynamique du matériel roulant
	Combinaison de la vitesse maximale et de l'insuffisance de dévers maximal pour laquelle le véhicule a été évalué
	4.6.4 Combinaison de la vitesse maximale et de l'insuffisance de dévers maximal pour laquelle le véhicule a été évalué
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	

N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Inclinaison du rail
	4.6.5 Inclinaison du rail
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.5.2.1. Caractéristiques mécaniques et géométriques des essieux montés
	Jauge d'essieu
	4.1.3 Écartement de l'essieu monté
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	

N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.5.2.2 Caractéristiques des roues
	Diamètre minimal requis de la roue en service
	4.8.2 Diamètre minimal de la roue en service
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification supérieure à environ 10 mm du diamètre minimal requis de la roue en service
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.5.2.3 Système à écartement variable
	Dispositif de changement d’écartement des essieux montés
	4.1.11 Dispositif de changement d'écartement des essieux montés
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification du véhicule entraînant une modification du ou des dispositifs de changement d’écartement avec le(s)quel(s) l’essieu monté est compatible
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.6. Rayon minimal de courbure
	Capacité minimale de rayon de courbe horizontale
	4.8.4 Capacité de rayon de courbe horizontale minimal
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Augmentation supérieure à 5 m du rayon minimal de courbure en horizontal
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.5.1 Performances de freinage - Prescriptions générales
	Décélération moyenne maximale
	4.7.1 Décélération moyenne maximale
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification supérieure à 10 % de la décélération moyenne maximale de freinage
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.5.2 Performances de freinage – Freinage d'urgence
	Distance d'arrêt et profil de décélération pour chaque condition de charge par vitesse maximale de conception.
	4.7.5 Frein d'urgence : Distance d'arrêt et profil de décélération pour chaque condition de charge par vitesse maximale de conception

4.7.6 Pour un fonctionnement général : Pourcentage de poids au frein (lambda) ou Masse freinée
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de plus de 10 % de la distance d’arrêt Remarque: Le pourcentage de poids-frein (également appelé «lambda» ou «pourcentage de masse freinée») et la masse freinée sont également utilisés et peuvent être déduits (directement ou en passant par la distance d’arrêt) à partir des profils de décélération par calcul. La modification autorisée est la même (environ 10 %)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.5.3 Performances de freinage – Freinage de service
	Distance d'arrêt et décélération maximale pour la condition de charge « masse de conception sous charge utile normale » à la vitesse maximale de conception 
	4.7.7 Frein de service : Au maximum du frein de service : Distance d'arrêt, Décélération maximale, pour la condition de charge « masse nominale sous charge utile normale » à la vitesse maximale de calcul.
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
Modification de plus de 10 % de la distance d’arrêt
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.5.4 Performances de freinage – Capacité thermique
	Capacité maximale d'énergie thermique des freins


ou

Capacité thermique en termes de pente de ligne maximale, de longueur associée et de vitesse de fonctionnement
	4.7.2.1.1 Cas de référence de la STI
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A

ou

Modification de la déclivité maximale, de la longueur associée ou de la vitesse opérationnelle pour laquelle est conçu le système de freinage, en fonction de la capacité d’absorption énergétique de ce dernier
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	
	4.7.2.1.2 Vitesse (si aucun cas de référence n'est indiqué)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	
	4.7.2.1.3 Pente (si aucun cas de référence n'est indiqué)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	
	4.7.2.1.4 Distance (si aucun cas de référence n'est indiqué)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	
	4.7.2.1.5 Temps (si la distance n'est pas indiquée) (si aucun cas de référence n'est indiqué)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	
	4.7.2.1.6 Capacité maximale d'énergie thermique au frein
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.5.5 Performances de freinage – Frein de stationnement
	Pente maximale sur laquelle l'unité est maintenue immobilisée par le seul frein de stationnement (si le véhicule en est équipé)
	4.7.3.3 Pente maximale sur laquelle l'unité est maintenue immobilisée par le frein de stationnement seul (si le véhicule en est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
Modification de plus de 10 % de la pente maximale déclarée
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.6.2. Système de protection contre l'enrayage des roues
	Système de protection contre l'enrayage des roues
	4.7.8 Système de protection contre l'enrayage des roues
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.8.2 Frein de chenille magnétique
	Frein de piste magnétique
	4.7.4.2.1 Frein de chenille magnétique monté
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Possibilité d'empêcher l'utilisation du frein de piste magnétique
	4.7.4.2.2 Possibilité d'empêcher l'utilisation du frein de chenille magnétique (uniquement s'il est équipé d'un frein magnétique)
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4.8.3 Frein de voie à courants de Foucault
	Frein de chenille à courants de Foucault
	4.7.4.1.1 Frein de voie à courants de Foucault monté
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Possibilité d'empêcher l'utilisation du frein de chenille à courants de Foucault
	4.7.4.1.2 Possibilité d'empêcher l'utilisation du frein de voie à courants de Feucault (uniquement s'il est équipé d'un frein de voie à courants de Foucault)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.6.1.1 Température
	Plage de température
	4.3.1 Plage de température
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de l’amplitude thermique (T1, T2, T3)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.6.1.2 Neige, glace et grêle
	Conditions de neige, de glace et de grêle
	4.3.3 Conditions de neige, de glace et de grêle
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de la plage choisie pour les conditions de «neige, glace et grêle» (nominale ou extrême)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.2 Fonctionnement
dans la gamme de tensions et de fréquences
	Système d'alimentation en énergie (tension et fréquence)
	4.10.1 Système d'alimentation en énergie (tension et fréquence)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	

N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.3 Frein régénératif avec énergie sur la ligne aérienne de contact
	Frein régénératif
	4.7.4.3.1 Frein régénératif monté
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	

N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Possibilité d'empêcher l'utilisation du frein régénératif lorsqu'il est monté
	4.7.4.3.2 Possibilité d'empêcher l'utilisation du frein à récupération (uniquement s'il est équipé d'un frein à récupération)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Possibilité d’empêcher l’utilisation du système de freinage par récupération, lorsqu’il est installé
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.4 Puissance et courant maximaux de la ligne aérienne de contact
	Applicable aux unités électriques d'une puissance supérieure à 2 MW uniquement :

Fonction de limitation de puissance ou de courant
	4.10.14 Unités électriques équipées d'une fonction de limitation de puissance ou de courant
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Installation/désinstallation du système de limitation de courant ou de puissance
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.5 Courant maximal à l'arrêt 
	Courant maximal à l'arrêt par pantographe pour chaque système à courant continu pour lequel le véhicule est équipé
	4.10.4 Courant maximal à l'arrêt par pantographe (à indiquer pour chaque système à courant continu pour lequel le véhicule est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de 50 A du courant maximal, sans dépasser la limite énoncée dans la présente STI
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Véhicule équipé d'un système de stockage d'énergie électrique à des fins de traction et équipé de la fonction de charge avec OCL à l'arrêt (*)
	4.10.16 Véhicule équipé d'un système de stockage d'énergie électrique à des fins de traction et d'une fonction de charge avec OCL à l'arrêt
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Ajout ou suppression de la fonction
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.9.1.1 Hauteur d'interaction avec les fils de contact (niveau RST)
	Hauteur d'interaction du pantographe avec les fils de contact (au-dessus du rail)
	4.10.5 Hauteur d'interaction du pantographe avec les fils de contact (au-dessus du rail) (à indiquer pour chaque système d'alimentation en énergie pour lequel le véhicule est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Modification de la hauteur d’interaction permettant/ne permettant plus un contact mécanique avec l’un des fils de contact à des hauteurs au-dessus du rail comprises entre: 
· 4 800 mm et 6 500 mm 
· 4 500 mm et 6 500 mm 
· 5 550 mm et 6 800 mm 
· 5 600 mm et 6 600 mm
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.9.2 Géométrie de la tête du pantographe (niveau IC)
	Géométrie de la tête du pantographe
	4.10.6 Géométrie de la tête du pantographe (à indiquer pour chaque système d'alimentation en énergie pour lequel le véhicule est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.9.4.2 Matériau de la bande de contact
	Matériau de la bande de contact
	4.10.10 Matériau de la bande de contact du pantographe dont le véhicule peut être équipé (à indiquer pour chaque système d'alimentation en énergie pour lequel le véhicule est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Nouveau matériau des bandes de frottement conformément au point 4.2.8.2.9.4.2 3)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.9.6 Force de contact et comportement dynamique du pantographe
	Courbe de force de contact moyenne
	4.10.15 Force de contact moyenne
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Nouveau matériau des bandes de frottement conformément au point 4.2.8.2.9.4.2 3)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.9.7 Disposition des pantographes (niveau RST)
	Nombre de pantographes et distance la plus courte entre deux pantographes
	4.10.7 Nombre de pantographes en contact avec la ligne aérienne de contact (OCL) (à indiquer pour chaque système d'alimentation en énergie pour lequel le véhicule est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	
	4.10.8 Distance la plus courte entre deux pantographes en contact avec la CAL (à indiquer pour chaque système d'alimentation en énergie pour lequel le véhicule est équipé ; à indiquer pour un fonctionnement simple et, le cas échéant, multiple) (uniquement si le nombre de pantographes relevés est supérieur à 1)
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.9.10 Abaissement du pantographe (niveau RST)
	Dispositif de largage automatique (ADD)
	4.10.11 Dispositif de largage automatique (ADD) (à indiquer pour chaque système d'alimentation en énergie pour lequel le véhicule est équipé)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Montage/démontage du dispositif de descente automatique
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.9.3.7 Détection et prévention des déraillements
traitement du signal (*)
	Présence d'un déraillement
Prévention et détection Traitement du signal 
	4.15.2 Présence d'un déraillement, prévention et détection du déraillement, traitement du signal
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Introduire/supprimer la fonction de prévention/détection
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.9.3.7a Détection embarquée des déraillements
Fonction de prévention (*)
	Présence d'un déraillement
Prévention et détection
fonction 
	4.15.3 Présence d'une fonction de prévention et de détection du déraillement
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Introduire/supprimer la fonction de prévention/détection
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.10.1. Généralités et catégorisation
	Catégorie de sécurité incendie
	4.4.1 Catégorie de sécurité incendie
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.12.2. Documentation générale - nombre d'unités en opération multiple
	Nombre maximum de rames ou de locomotives couplées entre elles en fonctionnement multiple.
	4.1.5 Nombre maximal de rames ou de locomotives couplées en exploitation multiple.
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.12.2. Documentation générale – nombre de véhicules dans une unité
	Pour les formations fixes uniquement : Véhicules composant la formation fixe
	4.1.12 Nombre de véhicules composant la formation fixe (pour la formation fixe uniquement)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.








Tableau 17b Règlement (UE) n° 1302/2014 STI LOC&PAS
Caractéristiques de conception de base liées aux paramètres de base définis dans la STI PMR

	Clause STI
	Caractéristique(s) de conception de base associée(s)
	Paramètre ERATV
	Une caractéristique de conception de base affectée ?
	Modifications ayant une incidence sur les caractéristiques de conception de base et non classées dans la catégorie 21(12)(a) de la directive (UE) 2016/797
	Précisions justifiant le caractère 15.1.c) du PAVA

	4.2.2.11. Position des marches pour l'accès et la sortie du véhicule
	Hauteurs de plate-forme pour lesquelles le véhicule est conçu
	4.12.3.1 Hauteurs de plate-forme pour lesquelles le véhicule est conçu.
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Tableau 17 c : Règlement (UE) n° 1302/2014 STI LOC&PAS.
Modifications des paramètres fondamentaux pour lesquels le respect des exigences de la STI est obligatoire en ce qui concerne le matériel roulant non couvert par un certificat d’examen «CE» de type ou de conception
	Clause STI
	Caractéristique(s) de conception de base associée(s)
	Paramètre ERATV
	Une caractéristique de conception de base affectée ?
	Précisions justifiant le caractère 15.1.c) du PAVA

	4.2.3.1 Gabarit
	Profil de référence
	4.2.1 Profil de référence
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.3.1 Caractéristiques du matériel roulant pour la compatibilité avec le train
systèmes de détection
	Compatibilité avec les systèmes de détection des trains
	4.14.1 Type de systèmes de détection des trains pour lesquels le véhicule a été conçu et évalué
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.3.2 Surveillance de l'état des roulements d'essieu
	Système de détection embarqué
	4.9.2 Surveillance de l'état des roulements d'essieux (détection des boîtes d'essieux chauds)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.5.2.1. Caractéristiques mécaniques et géométriques des essieux montés
	Jauge d'essieu
	4.1.3 Écartement de l'essieu monté
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.3.5.2.3 Systèmes automatiques à écartement variable
	Possibilité de changement d'écartement d'essieu monté
	4.1.11 Dispositif de changement d'écartement des essieux montés
	   ☐  Oui
☐ Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.8.2.3 Frein régénératif avec énergie sur la ligne aérienne de contact
	Frein régénératif
	4.7.4.3.1 Frein régénératif monté
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




Tableau 17d Règlement (UE) n° 1302/2014 STI LOC&PAS.
Modifications des paramètres fondamentaux de la STI PMR pour lesquels le respect des exigences de la STI est obligatoire en ce qui concerne le matériel roulant non couvert par un certificat d’examen «CE» de type ou de conception
	Clause STI
	Caractéristique(s) de conception de base associée(s)
	Paramètre ERATV
	Une caractéristique de conception de base affectée ?
	Précisions justifiant le caractère 15.1.c) du PAVA

	4.2.2.11. Position des marches pour l'accès et la sortie du véhicule
	Hauteurs de plate-forme pour lesquelles le véhicule est conçu
	4.12.3.1 Hauteurs de plate-forme pour lesquelles le véhicule est conçu
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.



[bookmark: _Hlk103184009]Véhicules relevant du champ d'application des règlements (UE) 2016/919 ou (UE) 2023/1695 (STI CCS)
[bookmark: _Hlk169010527]Caractéristiques de conception essentielles (Tableau 7.1)
	[bookmark: _Hlk169010624]Clause STI
	Caractéristique(s) de conception de base associée(s)
	Paramètre ERATV
	Une caractéristique de conception de base affectée ?
	Modifications n’ayant aucune incidence sur les caractéristiques de conception essentielles conformément à l’article 15, paragraphe 1, point b), du règlement d’exécution (UE) 2018/545
	Modifications ayant une incidence sur les caractéristiques de conception essentielles, dans les limites de l’éventail de paramètres acceptables, et qui doivent donc être classées dans la catégorie visée à l’article 15, paragraphe 1, point c), du règlement d’exécution (UE) 2018/545
	Précisions justifiant le caractère 15.1.c) du PAVA

	4.2.2 Fonctionnalité ETCS embarquée
	Équipement ETCS embarqué et ensemble de spécifications de la STI CCS Annexe A
	4.13.1.1 Équipement ETCS à bord et ensemble de spécifications de l'annexe A de la STI CCS
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Enveloppe des versions légales du système ETCS
	4.13.1.11 Enveloppe des versions légales du système ETCS
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Fonctionnalité de l'ETCS bord
	4.13.1.7 Mise en œuvre de l'ETCS à bord
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Gestion des informations sur l'intégralité du train (pas du conducteur )
	4.13.1.9 Gestion de l'information sur l'intégralité du train (non du conducteur)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	
Ajout ou suppression de la fonction de surveillance de l’intégrité du train
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Les informations relative à la longueur de la bande de sécurité à bord nécessaire pour accéder à la ligne et au SIL


	4.13.1.10 Informations de sécurité sur la longueur de la composition à bord nécessaires pour accéder à la ligne et SIL correspondante
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	
Ajout ou suppression de l’information relative à la longueur de la bande de sécurité
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.17.1 Compatibilité du système ETCS
	Compatibilité du système ETCS
	4.13.1.8 Compatibilité du système ETCS [
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	
Ajout ou suppression d’une déclaration CE remplissant toutes les conditions du point 7.2.2.4
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4 Communication mobile
fonctions pour chemins de fer
4.2.4.2 Application de la communication vocale et opérationnelle
	Voix radio GSM-R à bord et sa ligne de base

	4.13.2.1 Voix radio GSM-R à bord et sa ligne de base
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Utilisez une autre base de référence remplissant toutes les conditions énoncées au point 7.2.1a.3 (*) ou 7.2.2.3 (**).
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	GSM-R Mise en œuvre de la communication vocale et opérationnelle
	4.13.2.6 Mise en œuvre de la communication vocale et opérationnelle
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Remplir toutes les conditions énoncées au point 7.2.1a.3 (changement de réalisation) (*) ou 7.2.2.3 (changement d'identifiant de réalisation) (**)
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Prise en charge de la carte SIM GSM-R Voice du groupe ID 555
	4.13.2.12 Prise en charge de la carte SIM vocale du groupe ID 555
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Modifier la prise en charge de la carte SIM de l'ID de groupe 555
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.17.2 Système radio
Compatibilité (*)
4.2.17.3 Compatibilité de l'ETCS et des systèmes radio (**)
	Système de voix radio
Compatibilité
	4.13.2.5 Compatibilité du système radiophonique
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Ajout ou suppression
de déclarations RSC, après
vérification par un organisme notifié (*)
Ajout ou suppression d'une déclaration RSC remplissant toutes les conditions du point 7.2.2.4 (**)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4 Communication mobile
fonctions pour chemins de fer GSM-R
4.2.4.3 Applications de communication de données pour l'ETCS (*)
4.2.4.3.1.1 Communication de données GSM-R pour l'ETCS (**)
4.2.4.3.2.1 Communication de données GSM-R pour ATO (**)
	Communication de données radio GSM-R à bord et sa ligne de base
	4.13.2.7 Communication de données radio GSM-R à bord et sa ligne de base
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
Utilisez une autre base de référence remplissant toutes les conditions énoncées au point 7.2.1a.3 (*) ou 7.2.2.3 (**).
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Communication de données GSM-R
pour la  mise en œuvre
	4.13.2.9 Application de communication de données pour la mise en œuvre de l'ETCS
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	




Remplir toutes les conditions énoncées au point 7.2.1a.3 (changement de réalisation) (*) ou 7.2.2.3 (changement d'identifiant de réalisation) (**)
	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.17.2 Système radio 
Compatibilité (*)
4.2.17.3 Compatibilité de l'ETCS et des systèmes radio (**)
	Compatibilité des systèmes de données radio
	4.13.2.8 Compatibilité des systèmes de radio données
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Ajout ou suppression de déclarations RSC, après vérification par un organisme notifié (*)
Ajout ou suppression d'une déclaration RSC remplissant toutes les conditions du point 7.2.2.4 (**)
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.4 Fonctions de communication mobile pour les chemins de fer RMR
4.2.4.1 Fonction de communication de base (*)
4.2.4.1.1 Communication de base GSM-R
fonction (**)
	Carte SIM vocale Réseau domestique GSM-R
	4.13.2.10 Carte SIM vocale Réseau domestique GSM-R
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Remplacement d'une carte SIM GSM-R conforme à la STI par une autre carte SIM GSM-R conforme à la STI avec un réseau domestique GSM-R différent
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Données Carte SIM GSM-R Home Network
	4.13.2.11 Carte SIM de données Réseau domestique GSM-R
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	
	
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.18 Fonctionnalité ATO embarquée (**)
	Version du système ATO embarqué
	4.13.3.1 Version du système ATO embarqué
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	N/A
	Modification de la version du système ATO remplissant toutes les conditions énoncées au point 7.2.2.3.
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Mise en œuvre de l'ATO embarqué
	4.13.3.2 Mise en œuvre de l'ATO à bord
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Respecter toutes les conditions énoncées au point 7.2.2.3 (changement d'identifiant de réalisation).

	N/A
	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.6.1 ETCS et protection des trains de classe B (*)
	Système de protection des trains de classe B
	4.13.2.11 Carte SIM de données Réseau domestique GSM-R
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	4.2.5.1 Communication radio avec le train (*)
	Système radio hérité de classe B
	4.13.2.3 Systèmes radio de classe B ou autres systèmes installés (système et, le cas échéant, version)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.




	7.2.5  systèmes historiques (**)
	Classe B ou autre train
Protection, contrôle et avertissement héritage systèmes installés (système et, si applicable, version)
	4.13.1.5 Classe B ou autres systèmes existants de protection, de contrôle et d'avertissement des trains installés (système et, le cas échéant, version)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.

	
	Radio de classe B ou autre
Systèmes hérités
installé (système et,
le cas échéant, version)
	4.13.2.3 Systèmes radio de classe B ou autres systèmes existants installés (système et, le cas échéant, version)
	   ☐  Oui
   ☐  Non
	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Les exigences relatives au système de classe B relèvent de la responsabilité de l'État membre concerné.

	Cliquez ou appuyez ici pour entrer du texte.


[bookmark: _Hlk169010634](*) Uniquement pour la STI CSC (UE) 2016/919, telle que modifiée
(**) Uniquement pour la STI CSC (UE) 2023/1695

[bookmark: _Hlk188454672]Conditions d'une modification de l'ETCS embarquée n'ayant pas d'incidence sur les caractéristiques de conception de base
	[bookmark: _Hlk169010707]Conditions d'une modification de la fonctionnalité ETCS embarquée qui n'a pas d'impact sur les caractéristiques de conception de base
§7.2.1a.2 du règlement (UE) 2016/919 (tel que modifié) ou §7.2.2.2 du règlement (UE) 2023/1695
	Condition remplie ?

	La fonctionnalité cible[footnoteRef:1] reste inchangée ou est réglée sur l'état déjà attendu lors de la certification ou de l'autorisation d'origine (*) [1:  La fonctionnalité cible fait référence à la fonctionnalité ETCS qui a été évaluée dans le certificat CE du sous-système. Les avis techniques publiés par l'Agence qui corrigent les erreurs dans la STI sont considérés comme définissant l'état de fonctionnalité déjà attendu lors de la certification ou de l'autorisation initiale] 

La fonctionnalité cible1 reste inchangée ou est réglée sur l'état déjà attendu lors de la certification ou de l'autorisation d'origine. La fonctionnalité cible est considérée comme inchangée lors de l'application du processus de maintenance des spécifications (correction d'erreurs) décrit au point 7.2.10, qui comprend la mise en œuvre de corrections d'erreurs ou la mise en œuvre de mesures d'atténuation (**)
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Les interfaces pertinentes pour la sécurité et la compatibilité technique restent inchangées ou sont réglées sur l'état déjà prévu lors de la certification ou de l'autorisation d'origine
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Le résultat de l'évaluation de la sécurité (par exemple, le dossier de sécurité selon la norme EN 50126) reste inchangé
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Aucune nouvelle condition d'application liée à la sécurité (SRAC) ou contrainte d'interopérabilité n'a été ajoutée en raison de la modification
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Un organisme d'évaluation (CSM RA) tel que spécifié aux points 3.2.1 (*) / 4.2.1 (**) a évalué de manière indépendante l'évaluation des risques du demandeur et y a démontré que la modification n'affecte pas négativement la sécurité. La démonstration du demandeur doit inclure la preuve que la modification corrige effectivement les causes de l'écart initial de la fonctionnalité
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Le changement est effectué dans le cadre d'un système de gestion de la qualité approuvé par un organisme notifié (par exemple, selon les modules CH1, SH1, CD, SD). Pour d'autres modules (par exemple, CF, SF), il doit être justifié que la vérification effectuée reste valide[footnoteRef:2] (*) [2:  Toutes les activités nécessaires à une modification qui sont réalisées en dehors d'un système de gestion de la qualité agréé par un organisme notifié peuvent nécessiter des examens ou des essais supplémentaires de la part de cet organisme.] 

Selon le type de changement (**) :
a) dans le cas où la modification est effectuée en raison d'une erreur du produit : la modification est effectuée dans le cadre d'un système de gestion de la qualité approuvé par un organisme notifié. Pour les autres modules, il doit être justifié que la vérification effectuée reste valable2
b) dans le cas où la modification est effectuée en raison du processus de maintenance des spécifications (il existe des spécifications mises à jour à l'appendice A, tableau A 2 avec les descriptions de la correction d'erreur), une mise à jour de l'examen CE de conception ou du certificat d'examen CE de type pour les constituants d'interopérabilité ou le sous-système avec mise en œuvre des corrections d'erreur est nécessaire. Dans ce cas, les dispositions du point 6.3.3 (3) s'appliquent.
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	La gestion individuelle de la configuration définit un « identificateur de système » (tel que défini au point 7.2.1a.1.11) et la partie fonctionnelle n'a pas été modifiée après le changement (*)
La gestion individuelle de la configuration définit un « identificateur système » (tel que défini au point 4.2.20.3) et l'«identificateur fonctionnel » de l'«identificateur système » n'a pas été modifié après le changement (**)
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	La modification s'inscrit dans le cadre de la gestion de la configuration exigée par l'article 5 du règlement (UE) 2018/545
	   ☐  Oui
   ☐  Non


[bookmark: _Hlk169010725](*) §7.2.1a.2 de la STI CCS (UE) 2016/919, telle que modifiée
(**) §7.2.2.2 de la STI CCS (UE) 2023/1695
Conditions de modification des fonctions de communications mobiles embarquées pour les chemins de fer (EDOR et/ou radio de cabine) ou de la fonctionnalité embarquée de l'ATO n'ayant pas d'incidence sur les caractéristiques de conception de base
À remplir en cas de modifications au titre de l'alinéa 15(1)c), y compris l'ajout d'ESC/RSC.
	Conditions d'une modification de la fonctionnalité ETCS embarquée qui n'a pas d'impact sur les caractéristiques de conception de base
§7.2.1a.2 du règlement (UE) 2016/919 (tel que modifié) ou §7.2.2.2 du règlement (UE) 2023/1695
	Condition remplie ?

	La fonctionnalité cible[footnoteRef:3] reste inchangée ou est réglée sur l'état déjà attendu lors de la certification ou de l'autorisation d'origine (*) [3:  La fonctionnalité cible fait référence à la fonctionnalité de communication mobile qui a été évaluée dans le certificat CE du sous-système. Les avis techniques publiés par l'Agence qui corrigent les erreurs dans la STI sont considérés comme définissant l'état de fonctionnalité déjà attendu lors de la certification ou de l'autorisation initiale.] 


La fonctionnalité cible3 reste inchangée ou est réglée sur l'état déjà attendu lors de la certification ou de l'autorisation d'origine. La fonctionnalité cible est considérée comme inchangée lors de l'application du processus de maintenance des spécifications (correction d'erreurs) décrit au point 7.2.10, qui comprend soit la mise en œuvre de corrections d'erreurs, soit la mise en œuvre de mesures d'atténuation (**)

	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Les interfaces pertinentes pour la sécurité et la compatibilité technique restent inchangées ou sont réglées sur l'état déjà prévu lors de la certification ou de l'autorisation d'origine
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Le changement est effectué dans le cadre d'un système de gestion de la qualité approuvé par un organisme notifié (par exemple, selon les modules CH1, SH1, CD, SD). Pour d'autres modules (par exemple, CF, SF), il doit être justifié que la vérification effectuée reste valide4 (*)

Selon le type de changement (**) :
· dans le cas où la modification est effectuée en raison d'une erreur du produit : la modification est effectuée dans le cadre d'un système de gestion de la qualité approuvé par un organisme notifié. Pour les autres modules, il doit être justifié que la vérification effectuée reste valable[footnoteRef:4] [4:  Toutes les activités nécessaires à une modification qui sont réalisées en dehors d'un système de gestion de la qualité agréé par un organisme notifié peuvent nécessiter des examens ou des essais supplémentaires de la part de cet organisme.] 


· dans le cas où la modification est effectuée en raison du processus de maintenance des spécifications (il existe des spécifications mises à jour à l'appendice A, tableau A 2 avec les descriptions de la correction d'erreur), une mise à jour de l'examen CE de conception ou du certificat d'examen CE de type pour les constituants d'interopérabilité ou le sous-système avec mise en œuvre des corrections d'erreur est nécessaire. Dans ce cas, les dispositions du point 6.3.3(3) s'appliquent
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	La modification s'inscrit dans le cadre de la gestion de la configuration requise par l'article 5 du règlement (UE) 2018/545
	   ☐  Oui
   ☐  Non


[bookmark: _Hlk169010816](*) §7.2.1a.3 de la STI CCS (UE) 2016/919, telle que modifiée
(**) §7.2.2.3 de la STI CCS (UE) 2023/1695
[bookmark: _Hlk169010847]

Conditions d'une modification du sous-système « bord » en ce qui concerne la compatibilité de l'ETCS ou du système radioélectrique (ESC/RSC) qui n'a pas d'incidence sur les caractéristiques de conception de base

	Conditions d'un changement du sous-système mobile embarqué en ce qui concerne l'ETCS ou 
Compatibilité du système radio qui n'a pas d'impact sur les caractéristiques de conception de base
§7.2.2.4 du règlement (UE) 2023/1695 
	Condition remplie ?

	Aucune condition d'application liée à la sécurité (SRAC) ou contrainte d'interopérabilité liée à la compatibilité technique avec le réseau n'a été ajoutée ou supprimée en raison de l'ajout ou de la suppression d'une déclaration ESC ou RSC.
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Aucune contrainte d'interopérabilité (restrictions ou conditions d'utilisation) liées à la compatibilité technique avec le réseau n'a été ajoutée ou supprimée en raison de l'instruction ESC ou RSC
	   ☐  Oui
   ☐  Non




Caractéristiques de conception essentielles du type de véhicule

	Caractéristiques de base de la conception conformément à l'article 48, paragraphe 1, point c), du règlement (UE) 2018/545
	Une caractéristique de conception de base affectée ?

	Impact sur le domaine d’utilisation du véhicule ?
	☐ Oui
   ☐  Non

	Impact sur les conditions d'utilisation du véhicule et autres restrictions (restrictions codées et non codées dans ERATV)
	   ☐  Oui
   ☐  Non

	Impact sur la déclaration du proposant conformément aux dispositions de l'article 16 du règlement (UE) n° 402/2013, y compris l'identification du document et la version, à la déclaration écrite du proposant visée à l'article 3, paragraphe 11, du règlement (UE) n° 402/2013, portant sur le type de véhicule
	   ☐  Oui
   ☐  Non
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ANNEXE 1-2 _ Liste des paramètres impactés et leur valeur
	Valeurs des paramètres techniques ERATV
	Ancienne valeur
	Nouvelle valeur
	Commentaire

	Paramètres
	Libellée
	
	
	

	Ex : 4.1.1
	Nombre de cabines de conduite
	1
	2
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